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Je devoir des évêqujes de prendre la défense de cette
minorité. Ils -l'ont fait, et Léon Xllt veut bien les ein
louer enI. ces termes : « Aussi lorsque la nouvelle loi vint
frapp)er l'éduceit;ot catholique dans la province dIu Manîi- qîî
tob.î, était-il dle, votre devoir, Vénérables Frères, dle pro- d1(
te8ter ouvertement contie l'injustice et contre le coup qiii 01U
lui- était, port(J; et lat manière dont vous avez rempli ce qlui
devoir a été unîe preuive dle votre commune vigilance '4 do0m
(l'un zèle vraiment digne 'è ms. Et bieni que sur ve lE
point cha.cun (le vous, trouve une approbation suffisatite 9y

dans le témoignage (le sa. conscience, sachiez néanmîoinîs
que Nous y ajouitonis notre asuinetet notre approl.a-
tion. Car elles sont saicr&is., ces chioses quett vous avez
cherché, et 4que, vouis therchiez encore «à protéger et à'
d6fenidre."

2.-Tonls les hommes honnêtes, tous les3 catholi jiîeý reco
suritout aurtiemit dt s'unir eux auissi pour défemîdre immmo a- t. i
caulse dont l'importance nie saurait entrer eii comparaison avain
avec (le simiples intérêts p)Qlitilies. Malheureusement Ou1
l'esprit do parti e.,L venmu enmj.êelîi'e om lssmn dc nlom]f
ce.ý devoir *sacr'é, et lù S.int-l>èro le déplore anmèremnîct Comuti

'e'qui est pins déplortb1eý encore, dit-il, A'st que Ici etmîfàn
catholiqiies canadiens eux-iiêes n'aienit pas su se eoii. ce e~l
cetter' pour dfîdedes intérêts dont la grandeur et la pai fa
gavité devaient imposer silence aux intérêts cles paitis
politiques qui sont (l'ordre bien infé,ýrieur." eu

3.-La convention effectuée entre les autorités fé- Au-j
r,,,les. d'Ottawa et le gouvernement provincial 13 Wiui- pense

peg, .coniveutioni à laquelle on a voulu donner le nomi de est unt
règlement de la question scolaire, est déclarée défectuiense, li

impjarfaite, iîusufflisante, et Par coliséqenit lie saurait êtù ie leni
acceptée comme110 une solution éqtiitabede la question. C n

d'autri


